
En créant la Caisse des
pensions et des prestations
familiales (CPPF) en juillet
2014, l'Etat voulait alléger la
situation de l'agent arrivé
en fin d'activité, en relevant
le défi de payer dans les
délais, le bon montant à la
bonne personne et dans la
meilleure qualité de ser-
vice. Près de deux ans plus
tard, qu'en est-il de cette
ambition ? Le service offert
aux assurés a-t-il été amé-
lioré ? 
Pendant une journée, nous
nous sommes mis dans la
peau d'un retraité, voulant
entrer en possession de
son dû.

CAISSE des pensions et des

prestations familiales(CPPF), derrière le minis-tère de la Fonction pu-blique. Il est 10 h, ce 25 dumois quand nous arrivonsdevant un bâtiment peinten jaune. Pas d'enseigneindiquant l'installation desservices de la Caisse despensions, ni de signalé-tique pour orienter les as-surés (agent en activités etretraités- anciens fonction-naires et autres personnesayant exercé une fonctiongouvernementale, parle-mentaire). À l'intérieur de ce bâtimentanonyme, des chaises, ma-joritairement occupées pardes personnes d'un certainâge attendant, numéros enmains, d'être reçues, cettefois par une équipe de qua-tre agents affectés à leurservice. Mais ce n'est pas lagrande affluence à laquellenous nous attendions. Car
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Aujourd’hui nous savons qu’avoir une mère aussi dé-
vouée et attentionnée que toi, représente un privilège
plus rare qu’on ne le croit. nous ne cesserons de te re-

mercier pour ça. Joyeux anniversaire 
Mme Blandine NTSOUEKOULA. 

Tes enfants qui t’aiment.

Anniversaire

Yess, Amyr, Aicha, Maïmouna et moi te souhaitons
joyeuse anniversaire, Maman chérie. Continue de

veiller sur ta famille.
Merci pour tout.

Anniversaire

Une vue de la salle d'accueil des assurés de la CPPF.
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Arlette Ngouwa Makissa, chef du service Front office.
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Le bâtiment abritant les bureaux de la CPPF est une bâtisse anonyme.
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POUR prétendre à une pension mensuelle, il faut justifierde 15 ans de service à la fonction publique. L'idéal serait,pour accélérer le processus de jouissance de ses droits,d'anticiper le rassemblement des pièces constitutives dudossier. Ainsi, si l'on sait partir à la retraite le mois prochain, l'ongagnerait à s'activer bien avant pour réunir la paperassequi permettra d'instruire rapidement le dossier et le li-quider.En premier, l'acte de naissance légalisé, le formulaire dedemande de pension régime général où est accolée unedemi-carte photo. Très important pour identifier le béné-ficiaire. Vous devez également fournir l'arrêté de mise à laretraite, à prendre au niveau de la Fonction publique. Uneattestation de cessation de service à récupérer au niveaude l'administration d'origine et un certificat de cessationde paiement à se procurer à la Solde sont aussi exigés. Autres éléments à verser au dossier : les deux derniersbulletins blancs de solde pour démontrer la cessation despaiements et contrôler que l'assuré est réellement à la re-traite. L'acte de validation des services avant intégration,pour les fonctionnaires qui auraient eu auparavant unecarrière salariée, que le retraité se procure à la Caisse na-tionale de sécurité sociale (CNSS). Il vous faudra aussi un justificatif du versement des rete-nues rétroactives, si l'assuré a eu des particularités parrapport à la CNSS. Le relevé d'identité bancaire, au choix,même si le souhait est que tous les assurés soient banca-risés. Pour les civils et les contractuels, ils doivent fournir unétat général de services, accessible à la fonction publique.Et, aux militaires, on exigera un état signalétique des ser-vices, à se procurer auprès de leur administration. Il est aussi prévu un dossier à constituer pour bénéficierdes allocations familiales. Ce sera un acte de mariage lé-galisé ainsi que de naissance tout aussi légalisé duconjoint(e), un certificat de scolarité pour les enfants de 6à 16 ans, un autre de vie et entretien pour les enfants demoins de 16 ans. Et, enfin, un jugement de divorce pourles couples divorcés.

Pièces à fournir pour accéder
à sa pension

Et aussi...

L.R.A.

explique-t-on à la CPPF, lesassurés n'ont plus à se dé-placer pour une informa-tion, un coup de filsuffisant.Emilien Zolo, ancien gen-darme, est parmi ceux quiattendent d'être reçus. Il aété admis à la retraite il y atout juste 2 mois, en avril2016. Il s'est fait enregis-trer à la CPPF, il y a unmois. Il est donc passé voirà quel niveau en était sondossier. « Les agents m'ont
dit que mon dossier est va-
lidé. Que je passe à l'immeu-
ble Rénovation en ville,
chaque 1er du mois, pour
toucher mon bon de caisse»,narre M. Zolo, visiblementheureux de la bonne nou-velle.
SON DISCORDANT* Juste

Maganga, ex-agent du mi-nistère de l'Agriculture,mis à la retraite en janvier2016, est aussi de ceux quipatientent. Il est parti dechez lui avec des appréhen-sions. « La première fois que
je suis venu, je suis parti de
la maison avec l'idée d'un
service qui ne fonctionne
pas bien, mais qu'il me fal-
lait affronter. À ma grande
surprise, il n'en était rien. Ce
qui est fastidieux, c'est la do-
cumentation à fournir (lirepar ailleurs) pour consti-
tuer le dossier et entrer en
possession de sa pension. Si
on la fournit vite, tout va
tout aussi vite», vante-t-il.Jean-Louis Bignoumba, an-cien agent des Contribu-tions directes et indirectesaux Finances, mis à la re-

traite anticipée est le seulqui apporte un son discor-dant à cette symphonieharmonieuse. Mais il esttrop évasif quant à ses ré-criminations. Du coup, iln'est pas évident de décelerles reproches qu'il fait à laCaisse des pensions. Entrele ''L'État me doit de l'ar-
gent'',  les « c'est du grand
n'importe quoi au-
jourd'hui», et les regrets del'époque des "Blancs", diffi-cile de lui faire dire concrè-tement ce qui ne marchepas, selon lui, à la CPPF. Mise à part cette faussenote vue par M. Bi-gnoumba, voilà une admi-nistration qui marcheraitbien, n'en déplaise auxéternels insatisfaits. Com-ment cela est-il possible ?
TRAÇABILITÉ* Selon Ar-lette Ngouwa Makissa, chefdu service Front office,l'Etat a entendu les plaintesdes usagers, qui dénon-çaient l'ouverture tardivede leur droit à la pension. «
Une personne qui allait en
retraite pouvait commencer
à jouir de ses droits parfois
3, voire 4 ans après la cessa-
tion d'activité. La lourdeur
administrative n'aidait pas
à la célérité des dossiers.
L'Etat a donc créé une
structure autonome, afin
qu'elle relève le défi de
payer dans les délais requis,
la bonne prestation à la
bonne personne», informe

la patronne du service d'ac-cueil. Ce que corrobore PascalNzengué de l'Associationdes fonctionnaires civils etmilitaires retraités. « Avant,
il fallait attendre au moins
un an pour toucher sa pen-
sion», se souvient-il.Au-delà du traitement ra-pide des dossiers, l'Etatvoulait aussi avoir une si-tuation claire des bénéfi-ciaires des pensions. Dansla mesure où la retraitecontinuait d'être verséeaux assurés disparus dontle décès n'était pas déclaré. Aujourd'hui, afin d'endi-guer le phénomène, l'ac-cent est mis sur le contrôlesystématique des certifi-cats de vie. La non-produc-tion de ce document dansles délais légaux entraînantla suspension des droits. De même, l'opération debancarisation est une autrefaçon d'éviter les paie-ments indus. Toutefois, lamesure a été assoupliepour certains pensionnés.La bancarisation n'étantobligatoire que pour lespensions de plus de 200mille francs, précise MmeNgouwa Makissa. Gageons que la CPPF at-teigne ses objectifs pourune offre de service de qua-lité à l'endroit de ses assu-rés.


